
ANNEXE I Bis 
 
 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
de la GRILLE de CALCUL 

 
 

 

a) Les dépenses d’enseignement 
 
Le barème prévoit un taux par élève de l’enseignement général pré-bac et un 

taux spécifique complémentaire par élève des classes préparatoires aux grandes 
écoles, différencié selon la branche : littéraire ou scientifique. Un taux 
complémentaire par élève est appliqué au titre de l’enseignement professionnel ou 
technique pré-bac et post-bac, secteurs agricole et maritime compris. Il se décline en 
fonction de cinq familles dont les coûts sont sensiblement différents. Les niveaux 
sont inspirés de ce qui se pratique dans d’autres collectivités, en intégrant un surcoût 
lié à l’insularité. 

 
De plus, des simulations ont démontré un effet de seuil défavorable aux 

établissements de moins de 200 élèves. Afin de le gommer, un effectif minimal 
théorique de 200 élèves est mis en place au profit de ces derniers. 

 
 
b) Les dépenses de viabilisation 
 
Le taux retenu au barème découle de l’analyse des comptes financiers et 

correspond au taux moyen observé dans les EPLE ayant eux-mêmes des 
caractéristiques immobilières moyennes. Il est pondéré par un coefficient de 0.20 
pour tenir compte de la part financée par les reversements des services spéciaux, 
principalement l’hébergement. 

 
Ce taux s’applique aux surfaces pédagogiques, aux surfaces des logements 

de fonction et à celles des locaux de bureaux. Les zones affectées à l’hébergement 
(réfectoire, cuisine, chambres d’internat….) sont exclues puisque la Collectivité de 
Corse ne doit pas financer les dépenses de viabilisation de ce service, à la charge et 
des familles. 

 
Le calcul du taux a été réalisé en supprimant les cas extrêmes, notamment les 

établissements ayant des effectifs très inférieurs à leur capacité d’accueil. De plus, il 
a été constaté, comme dans d’autres académies, un écart de charges au détriment 
de cette catégorie d’établissement. 

 
C’est pourquoi, les établissements ayant des capacités d’accueil très 

supérieures à leurs effectifs bénéficieront d’un complément de dotation. 
 
 
 
 



c) Les dépenses d’entretien 
 
Il convient de distinguer celles résultant de contrats obligatoires 

incompressibles de celles concernant les dépenses d’entretien locatif. 
 
Les premières seront financées par une dotation forfaitaire proportionnelle aux 

effectifs et découpée en cinq tranches. Les montants ont été calculés par 
comparaison avec ceux observés dans d’autres régions, en y affectant un coefficient 
de 1.3 pour tenir compte de l’insularité. 

 
Les cinq tranches sont ainsi définies : 
 
 - de 0 à 200 élèves   : 3 408.60 € 
 - de 201 à 400 élèves  : 4 399.20 € 
 - de 401 à 600 élèves  :  5 389.80 € 
 - de 601 à 800 élèves   : 6 142.50 € 
 - au delà de 800 élèves  : 7 670.00 € 
 
Les secondes seront financées à l’aide de deux barèmes distincts appliqués 

l’un aux surfaces bâties et l’autre aux espaces verts. 
 
Les dotations forfaitaires attachées aux contrats obligatoires étant 

proportionnelles aux nombre d’élèves, les EPLE disposant d’effectifs très inférieurs 
aux capacités d’accueil sont là encore pénalisés. 

 
Aussi, comme pour la viabilisation, ils bénéficieront d’un complément de 

dotation. 
 
d) Les autres charges générales 
 
Ce type de dépense (assurances, transports, postes et télécommunications, 

locations…) est directement proportionnel aux effectifs. C’est pourquoi il est pris en 
compte par un taux/élève, dans lequel les coûts des technologies modernes de 
l’information et de la communication ont été intégrés. 

 
Par ailleurs, ce chapitre présente également l’évaluation des moyens 

nécessaires au financement de l’EPS à l’extérieur des établissements. 
 
Un taux maximum de 33,30 €/élève a été prévu pour la location d’installations 

et pour les transports. Un coefficient permettra de le moduler en fonction d’une part, 
des installations sportives disponibles intra-muros et d’autre part, de la distance 
maximale à parcourir pour se rendre sur une installation extérieure. Il se décompose 
ainsi : 

 
 - location piscine   :  0.3 
 - et/ou location gymnase  :  0.2 
 - et/ou location stade  :  0.1 
 
et distance de transport : 
 



 - inférieure à 10 km    : 0.2 
 - ou, comprise entre 10 et 25 kms : 0.3 
 - ou, supérieure à 25 kms   : 0.4 
 



surface/élève en m
2

Nombre Surface
d'élèves en m2

Enseignement général

pour tous les élèves 17,55 € 0 €

complément CPGE littéraire 14,92 € 0             -   € 

complément CPGE scientifique 44,96 € 0             -   € 

            -   € 

Viabilisation

surface bâtie 5,61 € 0             -   € 

pondération surface/élève élevé>17m
2

0,82 € 0             -   € 

            -   € 

Entretien

sous contrat de maintenance Forfait             -   € 

surface bâtie 3,82 € 0             -   € 

pondération surface/élève élevé>17m
2

0,48 € 0             -   € 

espaces verts 1,57 € 0             -   € 

            -   € 

Charges générales

par élève enseigné 41,25 € 0             -   € 

EPS avec location extérieure             -   € 0             -   € 

            -   € 

Enseignement technique

Pré-bac secteur tertiaire 52,39 € 0             -   € 

            hôtellerie 261,96 € 0             -   € 

            secteur industriel 1 70,71 € 0             -   € 

            secteur industriel 2 125,74 € 0             -   € 

            secteur industriel 3 157,18 € 0             -   € 

            agricole ou maritime 719,79 € 0             -   € 

Post-bac secteur tertiaire 78,59 € 0             -   € 

            hôtellerie 628,71 € 0             -   € 

            secteur industriel 1 172,85 € 0             -   € 

            secteur industriel 2 235,77 € 0             -   € 

            secteur industriel 3 267,15 € 0             -   € 

            agricole ou maritime 930,34 € 0             -   € 

            -   € 

Viabilisation-entretien piscine 184,62             -  €

-610 €

            -   € 

           -   € 

Cotisation EMATT

Total dotation 2017

Rappel dotation 2016

Total

Total

Total

Total

Barême Total

Total

Etablissement :
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DOTATIONS FONCTIONNEMENT EPLE 2019 Annexe II

                  

                  

                  

                  

                  

Dotation 

théorique

 2019

Dotation 

théorique 

2018

FDR au

31/12/2017

Proposition 

prélèvement 

2019 pour 

constitution 

fonds de 

solidarité

Dotation 

effective 2018

Dotation 

Effective 

2019

Collège Fesch 129 257 €      128 600 €     87 536 € 6 463 €            122 170 €      122 794 €     

Collège Arthur GIOVONI 173 979 €      173 348 €     161 385 € 17 398 €          160 347 €      156 581 €     

Collège Laetitia Bonaparte 146 189 €      142 942 €     87 353 € 7 309 €            135 795 €      138 879 €     

Collège les Padule 123 171 €      123 879 €     198 158 € - €                    105 298 €      123 171 €     

Collège Bonifacio 52 282 €        52 624 €       28 406 € - €                    52 624 €        52 282 €       

Collège J. de Rocca Serra 33 274 €        33 559 €       15 221 € - €                    33 559 €        33 274 €       

Collège de Porticcio 65 256 €        62 893 €       73 672 € 6 526 €            53 460 €        58 730 €       

Collège de Porto-Vecchio 1 125 586 €      125 011 €     53 532 € - €                    125 011 €      125 586 €     

Collège de Porto-Vecchio 2 124 468 €      123 601 €     49 747 € - €                    123 601 €      124 468 €     

Collège Jean Nicoli 52 232 €        52 150 €       32 697 € 2 612 €            49 543 €        49 620 €       

Collège de Pétreto 23 515 €        23 871 €       23 871 €        23 515 €       

Collège Santa Maria Siché 29 234 €        29 092 €       29 092 €        29 234 €       

Collège de Baleone 130 098 €      128 996 €     153 631 € 13 010 €          116 097 €      117 089 €     

Collège Clémenceau 54 600 €        55 246 €       12 828 € - €                    55 246 €        54 600 €       

Collège Camille Borossi 32 729 €        33 569 €       7 303 € - €                    33 569 €        32 729 €       

Collège Giraud 159 289 €      159 952 €     83 757 € 7 964 €            151 955 €      151 325 €     

Collège Montesoro 145 222 €      144 782 €     80 546 € 7 261 €            137 543 €      137 961 €     

Collège Saint Joseph 82 749 €        82 900 €       36 392 € - €                    82 900 €        82 749 €       

Collège Simon Vinciguerra 140 610 €      141 289 €     104 897 € 10 546 €          134 225 €      130 065 €     

Collège Biguglia 133 887 €      133 139 €     40 594 € - €                    133 139 €      133 887 €     

Collège JF Orabona 84 227 €        85 424 €       58 425 € 4 211 €            79 018 €        80 016 €       

Collège Ph. Pescetti 78 297 €        78 461 €       126 809 € - €                    78 461 €        78 297 €       

Collège Pascal Paoli-corte 92 615 €        93 915 €       46 486 € - €                    93 915 €        92 615 €       

Collège Pascal Paoli - IR 79 868 €        81 428 €       102 168 € 7 987 €            73 286 €        71 881 €       

Collège de Lucciana 117 785 €      115 142 €     78 312 € 5 889 €            109 385 €      111 896 €     

Collège du Cap 42 784 €        42 978 €       11 178 € - €                    42 978 €        42 784 €       

Collège de Moltifao 25 594 €        25 400 €       27 695 € - €                    25 400 €        25 594 €       

Collège de la Casinca 104 294 €      102 519 €     18 685 € - €                    102 519 €      104 294 €     

Collège du Fiumorbo 124 395 €      123 547 €     80 050 € 6 220 €            117 370 €      118 176 €     

Collège de Saint Florent 49 193 €        47 677 €       40 791 € - €                    47 677 €        49 193 €       

EREA 100 112 €      97 978 €       99 371 € 10 011 €          88 181 €        90 101 €       

Lycée Fesch 132 889 €      132 492 €     52 732 € - €                    125 868 €      132 889 €     

Lycée Laetitia Bonaparte 350 290 €      350 580 €     395 226 € 35 029 €          315 522 €      315 261 €     

Lycée de Porto Vecchio 173 795 €      162 324 €     86 405 € 8 690 €            154 208 €      165 105 €     

Lycée Clémenceau 73 630 €        73 989 €       31 318 € - €                    68 440 €        73 630 €       

LP Finosello 192 551 €      198 988 €     113 485 € - €                    248 988 €      242 551 €     

LP Jules Antonini 201 145 €      203 670 €     65 307 € - €                    233 670 €      231 145 €     

Lycée Giocante de Casabianca 262 765 €      258 772 €     55 971 € - €                    258 772 €      262 765 €     

LP Scamaroni 483 648 €      476 560 €     112 993 € - €                    476 560 €      483 648 €     

Lycée Pascal Paoli 115 382 €      115 917 €     267 364 € 23 076 €          92 734 €        92 306 €       

Lycée de Balagne 135 461 €      138 020 €     114 120 € 10 160 €          127 669 €      125 302 €     

Lycée de la Plaine 153 208 €      151 185 €     94 961 € 7 660 €            143 626 €      145 548 €     

LT Vincensini 398 343 €      389 961 €     536 420 € 59 751 €          331 467 €      338 591 €     

LP Jean Nicoli 135 907 €      137 474 €     36 989 € - €                    137 474 €      135 907 €     

Sous-total A 5 665 808 €   5 635 844 €  3 993 424 € 257 774 €        5 432 233 €   5 488 035 €  

Lycée agricole EPLEFPA 155 285 €      170 196 €     158 441 € 11 646 €          178 177 €      168 638 €     

Lycée Maritime J. Faggianelli 152 519 €      158 820 €     621 185 € 40 547 €          167 938 €      136 972 €     

LP agricole Aghia Rossa 162 190 €      165 340 €     157 352 € 11 439 €          124 005 €      150 751 €     

Sous-total B 469 994 €      494 356 €     936 978 € 63 633 €          470 120 €      456 361 €     

Sous-total A + B 6 135 802 €   6 130 200 €  4 930 403 € 321 406 €        5 902 353 €   5 944 396 €  

Rapport FDR / Dotation théorique 2018 80%

Augmentation Dotation effective 0,71%

Augmentation Dotation théorique 0,09%

Indicateurs

32 512 € - €                    
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